




SOCIETÉ D’ÉQUIPEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION (SEDRE) 
DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Le présent rapport a pour objet de procéder à la désignation d’un représentant du Conseil 

municipal appelé à siéger au conseil d’administration et aux assemblées générales de la SEDRE 

La SEDRE est une société d’économie mixte (SEM) associant dans son capital l’Etat, des 

collectivités locales (Région, Département, communes de Saint-Paul, Saint-Denis, Saint-Pierre 

et Le Port) et des partenaires économiques et financiers, publics et privés. Acteur historique de 

l’aménagement et du développement urbain, la SEDRE contribue au développement de l’île 

par la réalisation de grands projets. 

La Ville du Port dispose à ce titre d’un droit de représentation au sein des conseils 
d’administration et des assemblées générales de la SEDRE. 

A la suite du renouvellement municipal, il est nécessaire de désigner le nouveau représentant 

permanent de la Commune au sein de la Société d’Equipement du Département de La Réunion 

(SEDRE). 

En application de l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (loi 2011-

525 du 17 mai 2011 – art 76), il est donc proposé au Conseil municipal : 

- de désigner son représentant permanent au sein des conseils d’administration et des 

assemblées générales de la SEDRE ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction Aménagement du Territoire  


